
 

VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK et E. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, M. M BAUDERLIQUE (pvr à M. A. 

MILLIEN), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
N° 24-11 : Contrats de ville – Programmation 2024 
 

La loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine a fixé un 

nouveau cadre contractuel pour la politique de la Ville. La commune de Billy-Montigny, qui possède 

sur son territoire deux quartiers identifiés comme prioritaires, est signataire du Contrat de ville couvrant 

le territoire de la Communauté d’agglomération de Lens-Liévin (CALL). A ce titre, les actions qu’elle 

mène en direction des habitants de ces quartiers, et répondant aux axes stratégiques du Contrat de ville, 

peuvent bénéficier d’aides financières. Pour ce faire, il est nécessaire de déposer des demandes de 

subvention auprès de la CALL. 

Il est proposé les actions suivantes :  

1. « Jobs d’été » 

Il s’agit d’offrir l’opportunité à 20 jeunes de 16 à 25 ans, d’intégrer les services municipaux pour un 

contrat de 4 semaines à 35h (entre le 15 juin 2024 et le 15 septembre 2024) pour y accomplir des tâches 

techniques, culturelles, administratives ou encore d’animation… Ces jeunes seront notamment encadrés 

par les chefs des services concernés. Leur affectation tiendra compte des souhaits des jeunes ainsi que 

de leurs aptitudes. Suite à ce contrat, les bénéficiaires de l’action pourront recevoir une aide à la 

rédaction de CV, recherche de stage, d’emploi ou de formation.  

Cette action vise à offrir à ces jeunes, pour certains, une première immersion dans le monde du travail, 

et, pour d’autres, une première approche en matière d’insertion ou de réinsertion en leur redonnant une 

certaine confiance en eux et en leurs capacités. Le salaire obtenu en contrepartie de leur activité leur 



permettra, en outre, de passer un BAFA, un permis de conduire ou de poursuivre leurs études ou 

formation. 

Coût total de l’action :  47450 €  Subvention demandée : 23725 € (soit 50%) 

2. « Halte au harcèlement scolaire » 

Cette action s’adresse aux enfants de maternelle (grande section), de primaire et de 6°, aux parents des 

QPV ainsi qu’aux enseignants. 

L’objectif de cette opération est d’enclencher une prise de conscience chez les enfants et les adultes le 

plus tôt possible concernant les phénomènes de harcèlement scolaire, leur impact sur les enfants qui en 

sont victimes et les conséquences possibles pour les auteurs de ce type d’acte. 

Le travail réalisé portera sur l’amélioration des relations entre enfants notamment par la découverte et 

la maîtrise des émotions, mais devra également leur permettre, ainsi qu’aux enseignants et aux parents, 

de mieux comprendre les mécanismes du harcèlement. Pour ce faire, il sera fait appel à des intervenants 

extérieurs (« Les ailes de Lindsay », le CIDFF, M. Godefroy…) qui mettront en place des ateliers à la 

fois ludiques et éducatifs, ainsi que des spectacles et des débats, les activités proposées étant étudiées 

pour répondre aux besoins de chaque tranche d’âge. Des ouvrages spécialisés pourront en outre servir 

de base à des ateliers parents/enfants dans les deux QPV.  

Coût total : 18.610 €  subvention demandée : 9.305 € (soit 50 %) 

3. « Je Bouge pour ma santé » 

Initiée en 2021, cette action s’adresse aux enfants et aux parents et s’inscrit sur plusieurs axes, ce qui 

permet de toucher toutes les tranches d’âges, notamment grâce à des temps parentaux : 

- Savoir nager : 

Il s’agit de permettre aux jeunes Billysiens non seulement d’apprendre à nager et de développer chez 

eux des compétences aquatiques mais aussi de travailler avec ceux présentant une aquaphobie grâce à 

un psychologue du sport. Des tests préalables permettront de mesurer leurs besoins exacts auxquels il 

sera répondu lors de périodes de stage. 

- La caravane du sport 

Les objectifs sont ici d’amener la pratique sportive dans les quartiers politique de la ville et de faire 

participer enfants et parents. 

-  A chacun son sport  

Les jeunes de 7/11 ans peuvent découvrir les activités sportives pratiquées par les associations locales 

grâce à un livret donnant droit à un certain nombre de séances gratuites. 

- Les stages sportifs 

Ils doivent permettre aux jeunes qui ne souhaitent pas s’inscrire dans une association sportive, de 

pratiquer de l’activité physique pendant la période des vacances scolaires sous forme de mini-stages.  

- Le sport Bien-être 

Le but est de proposer aux adultes Billysiens et Billysiennes qui souhaitent entreprendre ou reprendre 

une activité physique ou de bien-être, des « marches sport, santé et patrimoine » et des séances de yoga. 



- Vélo City 

Le projet vélo city est un programme complet destiné à inciter parents et enfants à pratiquer quotidienne 

le vélo par la sensibilisation (en partenariat avec les écoles), l’apprentissage (pour les 3-12 ans), et 

l’organisation de balades en famille.  

- La lutte de l’obésité 

L’objectif est de sensibiliser les familles aux conséquences à la fois sanitaires et sociales (isolement…) 

que peut engendrer ce phénomène en progression qu’est l’obésité infantile. Deux temps forts seront 

organisés, à l’occasion de : 

- la journée de lutte contre l’obésité, qui permettra de lancer cette année de sensibilisation avec un 

spectacle sur la thématique suivi d’un débat en compagnie de personnes qualifiées (médecin, infirmière, 

psychologue…), et un café des parents organisé dans chaque quartier pour évoquer cette problématique. 

- la semaine du goût : le but est de mettre en place un programme de sensibilisation à l’éducation 

alimentaire, en direction d’enfants, de parents, d’enseignants et du personnel de cantine grâce à des 

diététiciens et psychologues.   

Coût total de l’action : 17.320 €  subvention demandée : 8.660 € (soit 50%) 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE : 

- d’approuver la programmation 2024 ci-dessus dont le financement sera prévu au    

  Budget 2024 ; 

- de solliciter les concours financiers de l’Etat et de toutes autres instances au taux le    

  plus élevé possible ainsi que des financements aux taux privilégiés ; 

- d’approuver le versement de la subvention ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les différentes conventions ou contrats  

  relatifs à ces actions. 

 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 



 


